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/ Contexte 
Formation conforme à : Décret de compétence 
infirmier(e) N° - 2004-802 du 29 juillet 2004. Décret n° 
2006-577 du 22 mai 2006 relatif aux conditions 
techniques de fonctionnement applicables aux 
structures de médecine d'urgence et modifiant le code 
de la santé publique. Circulaire DH 9 C/DGS 3 E n° 76 
du 22 janvier 1988 relative à l'équipement individuel du 
personnel des S.A.M.U. et des S.M.U.R. 
Référentiel de compétences infirmières en médecine 
d’urgence de la SFMU – Juin 2008 

 

/ Objectif professionnel 
Développer les compétences des professionnels 
infirmiers exerçant ou amenés à exercer dans un service 
de SMUR, pour en faciliter l’intégration. 
 

/ Objectifs opérationnels  
Identifier le rôle IDE dans la prise en charge d’une 
urgence vitale pré-hospitalière en équipe médicale 
constituée, en lien avec les organisations nationales des 
services de secours pré-hospitaliers et les 
recommandations médicales françaises de bonnes 
pratiques.  

 
Maitriser les techniques et organisations spécifiques au 
travail paramédical en pré-hospitalier (travail en espace 
réduit, en mouvement, en milieux contraints, etc…). 

 

Connaitre et mettre en œuvre une organisation efficace, 
une communication adaptée, et une collaboration pluri 
professionnelle efficiente. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
/ Public visé, prérequis et bénéficiaire 

-Formation destinée aux infirmier(e)s travaillant dans 
une structure d’urgence et étant amenés à exercer en 
pré-hospitalier. 
Prérequis : Etre Infirmier Diplômé d’Etat et disposer 
d’une expérience professionnelle au sein d’un 
SMUR 
 
 La formation peut accueillir 4 à 5 bénéficiaires. 

 
/ Modalités et délais d’accès  
Le formulaire d’inscription est à adresser par courriel au 

CESU à l’adresse cesu64b@gmail.com 

 La validation de l’inscription sera effective après 

vérification de l’adéquation entre l’expression du besoin 

et la formation demandée. 

 La convention de formation et la convocation sont 

envoyées en amont de la formation soit à l’employeur 

soit au bénéficiaire. 

Il n’y a pas de date limite d’inscription. Les inscriptions 

restent ouvertes jusqu’à complétude du groupe. 

 

  

INFIRMIER SMUR 
(SERVICE MOBILE 
D’URGENCE ET DE 
RÉANIMATION) 

Informations pratiques 

Durée 2 jours consécutifs soit 14 heures.  
8h30 – 12h00 / 13h00 – 16h30 

Le calendrier des formations est disponible 
sur le site www.ch-pau.fr Rubrique SE 
FORMER- CESU 

Coûts : 250 € par jour de formation, soit 
500 € pour son intégralité, net de taxe.  
Frais à la charge du bénéficiaire : Repas 
(si non pris en charge par l’employeur), 
tenus civile pour la pause repas et tenue de 
SMUR opérationnelle avec petit matériel 
(stylo, ciseau, frontale…)  

 
Formation non assujettie à la T.V.A 

Lieu de formation :  
En inter-établissement : la formation se 
déroule au sein des locaux du CESU 64B – 
Centre Hospitalier de Pau  
 
En intra-établissement : le CESU 64B peut 
organiser la formation dans vos locaux. 
 

Lieu de restauration :  
Il est possible de prendre son repas au sein 
des selfs réservés au personnel du Centre 
Hospitalier de Pau. 
Le repas sera facturé en supplément. 

  €   

   

mailto:cesu64b@gmail.com
http://www.ch-pau.fr/
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/ Modalités de déroulement pédagogique, 

suivi et sanction 

 
/ Contenu & Programme pédagogique 

 

  

Modalités pédagogiques Présentiel  
Le suivi de l’exécution de l’action de formation est réalisé au moyen de feuilles 
d’émargement co-signées par les bénéficiaires et les formateurs. 
   

Méthodes pédagogiques Pédagogie active (Quizz, Tour de table…). 
Mises en situation pratiques (MSP) contextualisées. 

Moyens et/ou outils 
pédagogiques 

Salle de formation adaptée avec vidéo projecteur et écran. 

Supports scientifiques en lien avec les recommandations médicales 
françaises. 

Supports audio-visuels et multimédias. 

Supports pédagogiques transmis à la demande du bénéficiaire par mail. 

Ressources documentaires mises à disposition des bénéficiaires au sein du 
centre de documentation et d’information des instituts. 

Intervenants 2 Formateurs infirmiers du CESU expérimentés en SMUR. 

Sanction de la formation Un certificat de réalisation est remis aux bénéficiaires à l’issue de la formation  

 

JOUR 1 

ENSEIGNEMENT PRATIQUE DE L’ORGANISATION ELEMENTAIRE AU TRAVAIL EN PRE-HOSPITALIER 
- Présentation de la formation 

8H30 
- 

10H00 

- Identifier les textes et missions des SMUR 

- Identifier les exigences relatives au travail infirmier en SMUR 

- Connaitre les statistiques relatives à la typologie d’intervention classique 

- Se positionner par rapport à un référentiel de compétences normatif 10H15 
- 

12H00 
- Identifier les priorités d’apprentissage et le parcours classique d’intégration 

- Connaitre et mettre en œuvre l’organisation d’équipe, la répartition du travail et la 
communication liée au travail en pré-hospitalier 

13H00 
- 

14H45 - Connaitre et mettre en œuvre les principes d’organisation au travail individuel en pré-
hospitalier (hygiène, sécurité, zones de travail etc…) 

- Gérer un ACR adulte en espace réduit, en équipe avec des sapeur-pompiers 15H00 
- 

16H30 
- Synthèse, renforcement et conclusion 
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/ Contenu & Programme pédagogique 
(suite) 

/ Modalités d’évaluation  

 
/ Indicateurs de résultats  

/ Accueil des personnes en situation de 
handicap 

   

- A préciser 

• Fiches de suivi et d’évaluation. 
• Evaluations formatives tout au long de l’action de formation (quizz, mises en situation...) 
• Recueil des appréciations des bénéficiaires en fin de formation 

Niveau d’accomplissement 
Bénéficiaire(s) accueilli(s) en formation professionnelle continue :  
5 bénéficiaires en 2019. 
En 2020, aucune formation IDE SMUR n’a été dispensée en raison du contexte sanitaire. 
11 bénéficiaires en 2021.   

Niveau de performance 
Taux de satisfaction globale des bénéficiaires : 
98.4 % de satisfaction en 2019.  
En 2020, aucune formation IDE SMUR n’a été dispensée en raison du contexte sanitaire. 
99,2 % de satisfaction en 2021.   

 

CONTACT 
Pour toute question administrative, pédagogique ou en 
lien avec une situation de handicap, veuillez contacter : 

 
SECRÉTARIAT du CESU 

4, Boulevard Hauterive 
64046 PAU CEDEX 

05.59.92.50.82 
Email : cesu64b@gmail.com 

 

JOUR 2 

ENSEIGNEMENT PRATIQUE DE L’ORGANISATION AU TRAVAIL PRE-HOSPITALIER FACE A UNE SITUATION COMPLEXE 
- Rappels de la veille 

8H30 
- 

10H00 

- Gérer le conditionnement d’un patient adulte en ACR, en espace réduit et en équipe 
avec des sapeur-pompiers, pour transport en espace réduit 

- Installer un patient grave dans une unité mobile hospitalière afin de pouvoir travailler 
et assurer la sécurité du patient et des personnels 

- Utiliser des techniques spécifiques de travail en mouvement pour assurer des soins en 
déplacement (IVD, VVP etc…) 

- Gérer un ACR pédiatrique en primo-intervenant 10H15 
- 

12H00 
- Eprouver les ruptures de pattern et développer des outils de lutte 

- Gérer les relations intra-équipe et en pluridisciplinarité (avec les différents corps d’état) 

- Identifier les mécanismes de stress et d’usure psychologique liés au travail et 
connaitre les stratégies classiques d’adaptation 13H00 

- 
14H45 

- Connaitre les organisations de travail spécifiques aux accidents sur la voie publique 

- Assurer la PEC de plusieurs victimes incarcérées dans un véhicule 
15H00 

- 
16H30 

- Connaitre les différentes techniques et organisations relatives au travail sous plafond, 
dans un véhicule ou hors sol 

- Synthèse, renforcement et conclusion 

 

Toute personne en situation de handicap peut, si elle le souhaite, bénéficier d’aménagements spécifiques en lien 
avec sa formation. Pour plus d’informations : www.ch-pau.fr/se-former/presentation 

 

• Fiches de suivi et d’évaluation. 
• Evaluations formatives tout au long de l’action de formation (quizz, mises en situation...) 
• Recueil des appréciations des bénéficiaires en fin de formation 

mailto:cesu64b@gmail.com
http://www.ch-pau.fr/Nos-centres-de-formations/Présentation

